
 
Le Collectif Vivre sans Bip peu convaincu par la future concertation 
(22/12/2011 11:22) 
 
Alors que le projet de l’Avenue du Parisis (ex-Bip) , laissé de côté 
quelques années, s’apprête à connaitre un nouvel él an dès 2012, les 
associations et le Collectif Vivre sans Bip s’inqui ètent. La 
concertation programmée sur le sujet ne convainc pa s les opposants 
au projet qui redoutent un débat de « façade » .  
 
L’inquiétude fait son retour chez les 
opposants au projet de l’Avenue du 
Parisis. Alors qu’ils pensaient le projet 
laissé au fond d’un carton depuis 
quelques années, les anti-Bip ont appris 
la tenue d’une concertation sur le sujet en 
2012. Ils ont tenu à répondre à l'annonce 
faite par Luc Strehaiano, président de la 
CAVAM, lors d'une interview accordée à 
VOtv. 

Dénonçant un « projet du siècle dernier », ils réclament « qu'une véritable 
étude des besoins de transports soit effectuée dans une concertation 
transparente ». Le collectif se dit tout de même prêt à participer 
pleinement au débat. 
 
Il redoute cependant « que cette concertation ne soit qu’une façade et 
que, quel qu’en soit le résultat, toute remise en cause de ce projet par le 
Conseil Général soit illusoire ». Autre motif d’inquiétude, les montants « à 
géométrie variable » annoncés pour cette infrastructure. « Initialement 500 
M€ puis 800 M€ en début d’année et 600 M€ maintenant, signe très 
inquiétant de l’absence totale de maîtrise du budget de réalisation » selon 
le Collectif Vivre sans Bip. 
 
Rappelant une nouvelle fois les conséquences environnementales d’un tel 
chantier, les anti-Bip trouvent « consternant » que le Conseil Général « 
n’ait pas d’autres priorités de financement et d’investissement dans le 
département alors que  cet argent pourrait être avantageusement 
consacré à l’amélioration des moyens de transports collectifs du Val 
d’Oise, sujet qui demeure la priorité affichée par ses habitants ». 
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